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Biocarburants
Question écrite n° 6040

Texte de la question

M. Xavier Dugoin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les moyens de
developper la production et la consommation de carburants d'origine agricole. Il lui demande si outre les
incitations fiscales consecutives a l'article 32 de la loi des finances pour 1992 qui exonere la taxe interieure de
consommation les produits petroliers d'origine agricole, d'autres mesures sont actuellement a l'etude pour a la
fois favoriser la consommation et la distribution de biocarburants et enfin pour soutenir les agriculteurs qui
souhaiteraient se lancer dans la production d'oleagineux a des fins industrielles.

Texte de la réponse

Le developpement de la production des biocarburants en France constitue l'alternative la plus importante au
repos des terres impose par la reforme de la politique agricole commune en ouvrant un debouche nouveau aux
grandes cultures. C'est la raison pour laquelle l'exoneration fiscale de la taxe interieure de consommation sur les
produits petroliers (TIPP) dont beneficient l'ethanol et ses derives ainsi que les esters d'huile de colza ou de
tournesol a ete perennise dans la loi de finances pour 1993. Cette mesure permet de rendre competitives la
production et l'utilisation de l'ethanol ou de ses derives. Au niveau europeen, le developpement significatif du
marche passe non seulement par l'adoption de la directive communautaire presentee par Mme Scrivener
instituant un taux d'accise minore sur les biocarburants, mais aussi par une augmentation de l'indice d'octane
europeen de reference (95 actuellement). De meme la definition d'un taux minimum d'oxygene dans le
supercarburant sans plomb serait de nature a accroitre les besoins en ethyl tertio butyl ether (ETBE) dans la
Communaute europeenne. S'agissant de la creation d'unites de production d'ETBE, les projets associant les
petroliers et les professionnels de la filiere ethanol pourront desormais se concretiser dans le cadre de la loi de
finances pour 1994 qui prevoit la possibilite, pour les promoteurs de tels projets, de conclure des conventions de
progres pluriannuelles precisant les garanties que l'Etat pourra apporter en vue de permettre l'amortissement
des unites futures. Au titre de la campagne de commercialisation 1993-1994, la production d'ethanol a partir de
ble a couvert 8 000 hectares. En ce qui concerne l'ester methylique de colza (EMC), l'application de
l'exoneration de la TIPP au taux du gazole dans le cas de melange d'EMC avec du fioul domestique, autorisee
des le debut de cette annee, est de nature a ouvrir plus largement le marche. Il en est de meme pour ce qui est
de la banalisation de l'incorporation d'EMC a 5 p. 100 dans le gazole sans obligation d'affichage a la pompe
prevue, pour l'ensemble du territoire national, a compter du second trimestre 1994. Au plan agricole, 37 000
hectares de colza energetique ont ete cultives au titre de la campagne 1993-1994. Pour la prochaine campagne,
130 000 hectares ont ete emblaves, une prime de 200 francs par hectare etant versee aux producteurs qui
respecteront les recommandations d'une charte environnement.
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